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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202603075899 (86 2026 118)

Arrêté modificatif portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète 07/03/2026) présentée par l’EARL DOYEN (M. Pa-

trick DOYEN et Mme Gaëlle DOYEN) dont le siège d’exploitation est situé au 10, rue des carrières, lieu-dit la

Tranchaye, 86300 Valdivienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,29 ha appartenant

à M. Dominique AIGRAIN et Mme Martine AIGRAIN, sis sur la commune de Valdivienne (86300),

VU la décision en date du 14 avril 2026 portant autorisation d‘exploiter pour 0,29 ha,

CONSIDERANT une erreur sur la référence de la parcelle,

CONSIDÉRANT que sur ces 0,29 ha une demande concurrence a été déposée par M. Christophe PUISAIS en

date du 06/01/2026, enregistrée sous le n°86 2026 006 en vue d’un agrandissement sur une superficie de 0,86

ha dont 0,29 ha qui sont en concurrence avec la demande de l’EARL DOYEN,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 109,39 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DOYEN relève

du rang de priorité 2 «… - agrandissement ou réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’ex-

ploitation et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 0,29 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 172,38 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Christophe PUISAIS

relève de la priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement exces-

sif défini à larticle 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha, pour 0,86 ha,
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CONSIDÉRANT ainsi que pour 0,29 ha de terre en concurrence, la demande de l’EARL DOYEN (priorité 2) est

de priorité supérieure à l’exploitation de M. Christophe PUISAIS (priorité 3),

VU la proposition de l’administration donnant pour 0,29 ha un avis favorable à la demande de l’EARL DOYEN

(priorité 2) et un avis défavorable à la demande de M. Christophe PUISAIS (priorité 3),

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 10

mars 2026, sur la proposition de l’administration : favorable à l’unanimité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier :

L’article premier de l’arrêté en date du 14 avril 2026 est modifié comme suit :

L’EARL DOYEN (M. Patrick DOYEN et Mme Gaëlle DOYEN) dont le siège d’exploitation est situé au 10, rue des
carrières, lieu-dit la Tranchaye, 86300 Valdivienne, est autorisée à exploiter 0,29 ha de terres en concurrence
pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

Mme Martine BRUERE et M. Dominique AI-

GRAIN

VALDIVIENNE

(86300)
000 YD 576

Article second :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 20 avril 2026.

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dis -
posez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°26025

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 04/02/2026) présentée par Mme BENEDETTI As-

trid dont le siège d’exploitation est situé 2661 avenue de Bordeaux 47110 Le Temple sur Lot relative à un bien

foncier agricole d’une superficie totale de 39,0600 hectares appartenant à M. BENEDETTI Charles à Le Temple

sur Lot et à M. BENEDETTI Didier à Le Temple sur Lot sis sur la commune de Le Temple sur Lot,

CONSIDERANT que la demande de Mme BENEDETTI Astrid, au titre de son installation dans la SCEA FERME

O FRUITS à le Temple sur Lot, est conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 04/04/2026,

CONSIDERANT que la demande de Mme BENEDETTI Astrid est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Mme BENEDETTI Astrid dont le siège d’exploitation est situé 2661 avenue de Bordeaux 47110 Le Temple sur

Lot est autorisée à exploiter 39,0600 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. BENEDETTI Charles à Le Temple sur 
Lot

Le Temple sur Lot ZH113 ZH76 ZP4 ZN164 ZP8

M. BENEDETTI Didier à Le Temple sur Lot ZH22 ZH3 ZH85 ZN125 ZN176

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°26036

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 23/02/2026) présentée par M. BONETTI Thibault

dont le siège d’exploitation est situé 3291 route de Beaumont 24560 Faux en Périgord relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 06,6187 hectares appartenant à M. PAILLE Sébastien à Castillonnes sis sur

la commune de Saint Quentin du Dropt,

CONSIDERANT que la demande de M. BONETTI Thibault, au titre de son agrandissement, est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 23/04/2026,

CONSIDERANT que la demande de M. BONETTI Thibault est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
M. BONETTI Thibault dont le siège d’exploitation est situé 3291 route de Beaumont 24560 Faux en Périgord est
autorisé à exploiter 06,6187 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. PAILLE Sébastien à Castillonnes Saint Quentin du Dropt
AE116 AE117 AE143 AE145 AE170 

AE185 AE187 AE188 AE189 AE190 

AE192 AE195

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°26029

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 09/02/2026) présentée par M. BRISSET Valentin

dont le siège d’exploitation est situé 1084 route du Vignal 47500 Cuzorn relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 03,4689 hectares appartenant à M. BRISSET Valentin à Cuzorn et à M. CABANNE Olivier à

Mazeyrolles sis sur la commune de Cuzorn,

CONSIDERANT que la demande de M. BRISSET Valentin, au titre de son installation, est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 09/04/2026,

CONSIDERANT que la demande de M. BRISSET Valentin est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
M. BRISSET Valentin dont le siège d’exploitation est situé 1084 route du Vignal 47500 Cuzorn est autorisé à
exploiter 03,4689 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. BRISSET Valentin à Cuzorn Cuzorn F160 F161 F162 F163 F164 F165

M. CABANNE Olivier à Mazeyrolles F573 F574 F575 F588 F590 F594

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°26024

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 03/02/2026) présentée par l’EARL DE HILLOU-

LET (M. et Mme SEMPE) dont le siège d’exploitation est situé 619 route du long 47600 Calignac relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 6,0093 hectares appartenant à l’Indivision DE BEAUPUY à Nérac

sis sur la commune de Calignac,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE HILLOULET, au titre de son agrandissement, est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 03/04/2026,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DE HILLOULET est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL DE HILLOULET (M. et Mme SEMPE) dont le siège d’exploitation est situé 619 route du long 47600 Cali-

gnac est autorisée à exploiter 6,0093 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

Indivision DE BEAUPUY à Nérac Calignac E43 E44 E45 E46 E47 E48 E78 E79 

E426 E428 E430 E440 E443 E467

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 16 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202603075899 (86 2026 118)

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète 07/03/2026) présentée par l’EARL DOYEN (M. Pa-

trick DOYEN et Mme Gaëlle DOYEN) dont le siège d’exploitation est situé au 10, rue des carrières, lieu-dit la

Tranchaye, 86300 Valdivienne, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 0,29 ha appartenant

à M. Dominique AIGRAIN et Mme Martine AIGRAIN, sis sur la commune de Valdivienne (86300),

CONSIDÉRANT que sur ces 0,29 ha une demande concurrence a été déposée par M. Christophe PUISAIS en

date du 06/01/2026, enregistrée sous le  n°86 2026 006 en vue d’un agrandissement sur une superficie de

0,86 ha dont 0,29 ha qui sont en concurrence avec la demande de l’EARL DOYEN,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 109,39 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DOYEN relève

du rang de priorité 2 «… - agrandissement ou réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’ex-

ploitation et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 0,29 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 172,38 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Christophe PUISAIS

relève de la priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement exces-

sif défini à larticle 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha, pour 0,86 ha,

CONSIDÉRANT ainsi que pour 0,29 ha de terre en concurrence, la demande de l’EARL DOYEN (priorité 2) est

de priorité supérieure à l’exploitation de M. Christophe PUISAIS (priorité 3),
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VU la proposition de l’administration donnant pour 0,29 ha un avis favorable à la demande de l’EARL DOYEN

(priorité 2) et un avis défavorable à la demande de M. Christophe PUISAIS (priorité 3),

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 10

mars 2026, sur la proposition de l’administration : favorable à l’unanimité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

L’EARL DOYEN (M. Patrick DOYEN et Mme Gaëlle DOYEN) dont le siège d’exploitation est situé au 10, rue des
carrières, lieu-dit la Tranchaye, 86300 Valdivienne, est autorisée à exploiter 0,29 ha de terres en concurrence
pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

Mme Martine BRUERE et M. Dominique AI-

GRAIN

VALDIVIENNE

(86300)
000 YD 133

Article second :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 14 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°26035

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 20/02/2026) présentée par l’EARL DU PENETIER

(M. BESSE Jean-Christophe) dont le siège d’exploitation est situé 791 impasse les petits pennetiers 33580 Saint

Vivien de Monségur relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 13,1245 hectares appartenant

au CFA BOURGOING à Saint Vivien de Monségur sis sur la commune de Castelnau sur Gupie,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DU PENETIER, au titre de son agrandissement, est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 20/04/2026,

CONSIDERANT que la demande de l’EARL DU PENETIER est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
L’EARL DU PENETIER (M. BESSE Jean-Christophe) dont le siège d’exploitation est situé 791 impasse les pe-

tits pennetiers 33580 Saint Vivien de Monségur  est autorisée  à exploiter 13,1245 ha de terres  pour les par-

celles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CFA BOURGOING à Saint Vivien de 
Monségur

Castelnau sur Gupie ZA30 ZA38 ZA39 ZA87

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 21 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°26033

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 17/02/2026) présentée par le GAEC DE PHILIP-

POU (Mme DUMAS et MM. OSTANEL) dont le siège d’exploitation est situé 1329 route de Saint Jean 47120

Pardaillan relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 04,7020 hectares appartenant à M. BO-

THOREL Jany à Auriac sur Dropt sis sur la commune d’Auriac sur Dropt,

CONSIDERANT que la demande du GAEC DE PHILIPPOU , au titre de son agrandissement, est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 17/04/2026,

CONSIDERANT que la demande du GAEC DE PHILIPPOU est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
Le GAEC DE PHILIPPOU (Mme DUMAS et MM. OSTANEL) dont le siège d’exploitation est situé 1329 route de

Saint Jean 47120 Pardaillan est autorisé à exploiter 04,7020 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. BOTHOREL Jany à Auriac sur Dropt Auriac sur Dropt ZC20

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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DU DROPT (47)
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°26030

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 10/02/2026) présentée par le GAEC VERGERS

DU DROPT (M. et Mme BATANERO) dont le siège d’exploitation est situé 118 rue de la paix 47330 Cahuzac

relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 12,8814 hectares appartenant à M. PAILLE Bertrand

à Lougratte sis sur la commune de Cahuzac,

CONSIDERANT que  la  demande  du  GAEC VERGERS DU DROPT,  au  titre  de  son  agrandissement,  est

conforme aux orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 10/04/2026,

CONSIDERANT que la demande du GAEC VERGERS DU DROPT est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

1/2

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-04-17-00003 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - GAEC VERGERS DU DROPT (47) 38



ARRETE

Article premier : 
Le GAEC VERGERS DU DROPT (M. et Mme BATANERO) dont le siège d’exploitation est situé 118 rue de la

paix 47330 Cahuzac est autorisé à exploiter 12,8814 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. PAILLE Bertrand à Lougratte Cahuzac B490 B491 B492 B493 B494 

B495  B496 B497 B498 B499 

B44 B45 B46

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-04-04-00001

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - GIREAUD

Alexandre (17)
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 25-440

GIREAUD Alexandre

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 04/12/25) présentée par GIREAUD Alexandre

dont le siège d’exploitation est situé à TONNAY-CHARENTE, relative à un bien foncier agricole d’une superficie

totale de 135,83 hectares appartenant à GIREAUD J-Jacques & Elisabeth, GIREAUD Alexandre, BENON Lio-

nel, Mme de la Robrie, NAUD Jocelyne et Jacky, GAY Monique, PARTOY Jérôme, POITOU Joëlle, DOUBLET

Guillaume, sis sur les communes de Moragne, Tonnay-Charente, Genouillé, Saint-Coutant-le-Grand et Muron,

CONSIDÉRANT que la demande de GIREAUD Alexandre au titre de son agrandissement est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 04/02/26,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
GIREAUD Alexandre, 11 Les Forges  17430 TONNAY CHARENTE, est autorisé à exploiter 135,83 ha de terres

pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GIREAUD Jean-Jacques & GIREAUD

Elisabeth

MORAGNE ZA 0044 ZM 0001 ZM 0051 

ZN 0004 ZN 0005

A 0088 A 0092 A 0165 A 0166

ZA 0005

TONNAY-CHARENTE ZO 0022 ZO 0023 ZO 0024 

ZO 0025 ZO 0085 ZP 0030 

ZO 0021 ZO 0025

A 0019 A 0026 ZO 0025

GIREAUD Alexandre GENOUILLE F 0088 F 0089 ZK 0081 

MORAGNE ZA 0015 

ZN 0011 ZN 0012

SAINT COUTANT LE GRAND B 0078 ZH 0020

TONNAY-CHARENTE ZP 0022 ZP 0027 ZP 0028 

ZR 0016 ZP 0026

BENON Lionel MORAGNE ZA 0007

Mme de la ROBRIE MORAGNE ZN 0013

DOUBLET Guillaume MORAGNE ZN 0003

NAUD Jocelyne MORAGNE ZA 0006 ZA 0045

PARTOY Jérôme MURON K 0115 K 0116

GAY Monique TONNAY-CHARENTE ZP 0024 ZP 0025

POITOU Joëlle TONNAY-CHARENTE A 0035 A 0036 ZO 0029  ZR 0014

MORAGNE ZI 0037
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Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04/04/2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-04-17-00004

Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - LANDAT Quentin

(47)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-04-17-00004 - Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - LANDAT Quentin (47) 44



Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202601284817

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 08/02/2026) présentée par M. LANDAT Quentin

dont le siège d’exploitation est situé 498 traverse du Mayne del Rey 24440 Rampieux relative à un bien foncier

agricole d’une superficie totale de 40,8626 hectares appartenant à M. et Mme PAGES à Saint Martin de Villeréal

sis sur les communes de Parranquet, Rayet et Saint Martin de Villeréal,

CONSIDERANT que la demande de M. LANDAT Quentin, au titre de son agrandissement, est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 08/04/2026,

CONSIDERANT que la demande de M. LANDAT Quentin est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
M. LANDAT Quentin dont le siège d’exploitation est situé 498 traverse du Mayne del Rey 24440 Rampieux est
autorisé à exploiter 40,8626 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. et Mme PAGES à Saint Martin de 
Villeréal 

Parranquet A595 A596 A597 A598

Rayet C348 C349 C350 C351 C352 C353 

C354 C355 C356 C357 C358 C359 

C360 C361 CC440 C441 C442 C443 

C444 C445 C446

Saint Martin de Villeréal A22 A24 A25 A28 A29 A30 A33 A176 

A177 A183 A184 A185 A201 A202 

A203 A207 A208 A209 A210 A211 

A243 A275 A276 A277 A317 A318

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 17 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Arrêté portant autorisation d'exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures - MIGNERE
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 26-022

MIGNERE Nathan

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 21/01/26) présentée par MIGNERE Nathan dont

le siège d’exploitation est situé à VIRSON, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 94,4125

hectares appartenant à DILLERIN Michelle, CAILLON Cécile, CAILLON Catherine, LAPITEAU Simon, GOUI-

NAUD Claudie, Consorts GOUINAUD, sis sur les communes de Bouhet et Virson,

CONSIDÉRANT que la demande de MIGNERE Nathan au titre de son agrandissement est conforme aux orien-

tations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 29/03/26,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 

MIGNERE Nathan, 2 impasse de la métairie, Les Roulières 17290 VIRSON, est autorisé à exploiter 94,4125 ha

de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

CONSORT GOUINAUD

BOUHET B267,  C194,  C208,  C278,  C319,  C320,

C321, C322, C350, C370, C371, C427,

VIRSON A542, A545, A561, A647, A648, ZA17, ZA21,

ZB36, ZB46, ZB49, ZB50, ZB54

GOUINAUD Claudie VIRSON A543, A747

DILLERIN Michelle VIRSON ZE59

LAPITEAU Simon VIRSON ZB22, ZB23, ZE08

CAILLON Catherine VIRSON B902, ZB13, ZC75

INDIVISION CAILLON VIRSON ZB44, ZB54

CAILLON Cécile VIRSON A1079, B839

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 2 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-04-14-00006
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 26-029

SAS LE PALIN

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 26/01/26) présentée par SAS LE PALIN dont le

siège d’exploitation est situé à CHASSORS, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 12,77

hectares appartenant à GFA DE LA BRANDE Nathalie POUPELAIN, sis sur la commune de Clérac,

CONSIDERANT que la demande de SAS LE PALIN au titre de son agrandissement est conforme aux orienta-

tions du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 29/03/26,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRETE
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Article premier : 
SAS LE PALIN, 26 rue de Spicheren 16200 CHASSORS, est autorisée à exploiter 12,77 ha de terres pour les

parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

GFA DE LA BRANDE (Nathalie POU-

PELAIN)

CLERAC

000 0E 518, 000 0E 519, 000 0E 520, 000

0E 521, 000 0E 523, 000 0E 525, 000 0E

526, 000 0E 527, 000 0E 528, 000 0E 548,

000 0E 549, 000 0L 9, 000 0L 15, 000 0L

16, 000 0L 23, 000 0L 25

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes ad
ministratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 14/04/2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation
de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°26034

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du Mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l'arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d'administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l'alimentation, de l'agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d'administration générale, 

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 19/02/2026) présentée par la SCEA DU GASCOU

(MM. LACHERE) dont le siège d’exploitation est situé 247 route de Castelmoron 47380 Monclar relative à un

bien foncier agricole d’une superficie totale de 06,1477 hectares appartenant à M. SASSY Georges à Castelmo-

ron/Lot sis sur la commune de Castelmoron/Lot,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DU GASCOU, au titre de son agrandissement, est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires de Lot-et-Garonne au plus tard le 19/04/2026,

CONSIDERANT que la demande de la SCEA DU GASCOU est donc prioritaire,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
La SCEA DU GASCOU (MM. LACHERE) dont le siège d’exploitation est situé 247 route de Castelmoron 47380

Monclar est autorisée à exploiter 06,1477 ha de terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

M. SASSY Georges à Castelmoron/Lot Castelmoron/Lot AC340 AC54 AD171 AD202

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Lot-et-Garonne et le directeur départemental des territoires de Lot-et-Garonne, sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
de la préfecture de région.

Limoges, le 24 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bordeaux. La juridiction administrative compétente peut aussi être

saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Bor-
deaux 
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Direction Régionale de l’Alimentation
de l’Agriculture et de la Forêt

Dossier n° 25-439

SCEA LA GRENOUILLERE

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest,

Préfet de la Gironde,
Officier de la légion d'honneur,

Officier de l'ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 à L.331-11, et R.331-1 à R.331-12,

VU l'arrêté préfectoral du 6 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine,

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026

portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  04/12/25)  présentée  par  SCEA  LA  GRE-

NOUILLERE dont le siège d’exploitation est situé à ANGLIERS, relative à un bien foncier agricole d’une superfi-

cie totale de 163,60 hectares appartenant à LEGEAY M-Christine, GILLET Eric, PELLETIER Marie, GFA La

Touche, M. & Mme JOUIN Michel, sis sur les communes de Nuaillé-d'Aunis, Saint-Sauveur-d'Aunis,

CONSIDERANT que la demande de SCEA LA GRENOUILLERE au titre de sa constitution est conforme aux

orientations du SDREA précisées dans son article 2,

CONSIDÉRANT l’absence de demande concurrente déposée auprès de la Direction départementale des terri-

toires et de la mer de Charente-Maritime au plus tard le 04/02/26,

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Maritime,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,
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ARRETE

Article premier : 
SCEA LA GRENOUILLERE, 19 rue du Chemin Vert  17540 ANGLIERS, est autorisée à exploiter 163,60 ha de

terres pour les parcelles suivantes :

Propriétaire Commune Références cadastrales

LEGEAY Marie-Christine NUAILLE D’AUNIS AB 1 AB 4 AB 6 AC 17 AD 17 AD 22 AD 23

AD 40

AB 2 AB 3 AB 5 AC 8 AM 56 

GILET Eric NUAILLE D’AUNIS AC 5 AC 6 AC 9 AC 22 AD 38 AD 39 AD 101

AH 1 AH 3 AH 4 ZM 12 ZM 14 ZM 20 

AM 55 AV 117 AV 197 ZD 4    ZD 5 ZD 6 ZD

7 ZD 9 ZD 10    ZD 11 ZD 16 ZD 17 ZM 18

ZN 30 ZN 35 ZN 36 ZO 1 ZO 2 ZO 3 ZO 5

ZO 6 ZO 7 ZO 69   ZR 20 ZR 23 

SAINT SAUVEUR D’AUNIS ZS 3 ZS 103 ZT 70 ZT 78

PELLETIER Marie NUAILLE D’AUNIS ZM 13 ZD 12 ZM 19 ZR 18

GFA LA TOUCHE NUAILLE D’AUNIS AV 113 ZR 21 ZR 22

JOUIN Michel NUAILLE D’AUNIS ZD 13

Article 2 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de Charente-Maritime et le directeur départemental des territoires et de la mer de Charente-Mari-
time, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la préfecture de région.

Limoges, le 04/04/2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l’application

Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois du recours) vous dis -
posez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202512143683 (86 2025 554) 

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et sui-

vants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/12/2025) présentée par Mme Nelly BEDUIT,

dont le siège d’exploitation est situé au 8 rue Vaux sainte Marie Saint Drémond, 86120 Les Trois-Moutiers, rela-

tive à un bien foncier agricole d’une superficie totale 33,17 ha, en vue d’un agrandissement, appartenant à M.

Michel AIREAULT, sis sur la commune des Trois-Moutiers (86120),

CONSIDÉRANT que sur ces 33,17 ha, des demandes concurrentes ont été déposées par : 

- la SCEA DE LA PETITE MAINE (Mme Magali GAUCHER et M. Jérôme GIRAULT), en date du 22/10/2025, en-

registrée sous le n°86 2025 470 en vue d’un agrandissement de la société pour une superficie totale de 47,45

ha dont 33,17 ha qui sont en concurrence avec la demande de Mme Nelly BEDUIT,

- M. Ludovic MIGNONNEAU, en date du 23/12/2025, enregistrée sous le n°86 2025 541, en vue d’un agrandis-

sement pour une superficie totale de 33,17 ha qui sont en concurrence avec la demande de Mme Nelly BEDUIT,

- M. Pierre-Emmanuel DU REAU DE LA GAIGNONNIERE, en date du 15/12/2025, enregistrée sous le n°86

2025 556, en vue d’un agrandissement sur une superficie totale de 30,53 ha qui sont en concurrence avec la de-

mande de Mme Nelly BEDUIT, 

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de Mme Nelly BEDUIT à 6

mois, soit jusqu’au 15/06/2026,

1/5

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-04-02-00008 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - BEDUIT Nelly (86) 60



CONSIDÉRANT que M. Jérôme GIRAULT  ne dispose pas de la capacité agricole comme définie à l’article

R.331-2 du code rural et de la pêche maritime, puis à l’article 1er du SDREA NA, 

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 90,54 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande Mme Nelly BEDUIT relève :

- du rang de priorité 1 « consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 70 ha par chef d’exploitation après

reprise, pour 12,63 ha,

- du rang de priorité 2 « agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du

seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’exploitation

et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 20,54 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 77 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DE LA PETITE

MAINE relève du rang de priorité 2 «… Installation ou agrandissement en individuel ou dans le cadre sociétaire

d’un agriculteur professionnel ne répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole définie ci-

dessus, dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définit à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 140 ha

par chef d’exploitation après reprise, pour 47,45 ha, 

CONSIDÉRANT qu’avec 209,28 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Ludovic MIGNON-

NEAU relève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

pour 33,17 ha, 

CONSIDÉRANT qu’avec 138,93 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Pierre-Emmanuel

DU REAU DE LA GAIGNONNIERE relève du rang de priorité 2 « agrandissement et réunion d’exploitation au-

delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA NA,

soit au-delà de 70 ha par chef d’exploitation et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 30,53

ha,

CONSIDÉRANT ainsi  que pour  les 2,64 ha de terres en concurrence,  la  demande de Mme Nelly  BEDUIT

(priorité 1)  est de priorité supérieure aux demandes de la SCEA DE LA PETITE MAINE (priorité 2) et de M.

Ludovic MIGNONNEAU (priorité 3),

CONSIDÉRANT ainsi  que pour  les 9,99 ha de terres en concurrence,  la  demande de Mme Nelly  BEDUIT

(priorité 1) est de priorité supérieure aux demandes de la SCEA DE LA PETITE MAINE (priorité 2),  de M.

Ludovic MIGNONNEAU (priorité 3), et de M. Pierre Emmanuel DU REAU DE LA GAIGNONNIERE (priorité 2),

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 20,54 ha de terres en concurrence, les demandes de Mme Nelly BEDUIT

(priorité  2),  de  la  SCEA  DE  LA  PETITE  MAINE  (priorité  2),  de  M.  Pierre  Emmanuel  DU  REAU  DE  LA

GAIGNONNIERE (priorité 2) sont de priorité supérieure à la demande de M. Ludovic MIGNONNEAU (priorité 3),

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la  demande  la  plus  prioritaire,  le  SDREA  précise  dans  son  article  5  les  critères  d’appréciation  d’intérêt

économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du

point 3 de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que,  au  titre  de  la  priorité  2,  les  caractéristiques  de  la  demande  de  Mme Nelly  BEDUIT

induisent l’attribution de 20 points :
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• 10 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 10 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées, 

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de la SCEA DE LA PETITE

MAINE induisent l’attribution de 28 points :

• 15 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 3 points pour la contribution à la diversité des productions agricoles régionales et au développement

des circuits de proximité, 

• 10 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de M. Pierre Emmanuel DU

REAU DE LA GAIGNONNIERE induisent l’attribution de 13 points :

• 5 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 3 points pour la contribution à la diversité des productions agricoles régionales et au développement

des circuits de proximité,

• 3  points  pour  la  mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner

performance économique et performance environnementale, dont ceux relevant du mode de production

biologique au sens de l’article L 641-13,

CONSIDÉRANT que, le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 20,54 ha de terres en concurrence, les demandes de Mme Nelly BEDUIT

(priorité 2 + 20 point), de M. Pierre Emmanuel DU REAU DE LA GAIGNONNIERE (priorité 2 + 13 points) et de

M. Ludovic MIGNONNEAU (priorité 3) sont de priorité inférieure à la demande de la SCEA DE LA PETITE

MAINE (priorité 2 + 28 points),

CONSIDÉRANT ainsi que Mme Nelly BEDUIT est de priorité supérieure pour une surface de 2,64 ha et de 9,99

ha soit une surface totale de 12,63 ha,

CONSIDÉRANT que  l’article  3  « Précisions  sur  l’application  des  rangs  de  priorité »  du  SDREA  Nouvelle-

aquitaine précise « En l’absence d’accord entre les différents candidats et dans le cas où il serait nécessaire de

procéder à une répartition des parcelles par l’autorité administrative compétente entre les demandeurs, cette

répartition  devra  se  faire  en  évitant  le  morcellement  des  parcelles  et  être  motivée  au  regard  de  critères

prioritaires  tels  que :  la  structure  parcellaire,  la  prise  en  compte  des  infrastructures  routières,  les  chemins

d’accès, la taille des parcelles, la valeur agronomique des terres... »,

CONSIDÉRANT que la parcelle XO 24 représente une surface de 2,64 ha,

CONSIDÉRANT que la parcelle XO 1 représente une surface de 9,36 ha,

CONSIDÉRANT que la surface totale des parcelles suivantes : XO 1 et XO 24 représente 12 ha,

CONSIDÉRANT ainsi que la surface totale des parcelles listées ci-dessus, toutes situées sur la commune de

Les Trois-Moutiers et appartenant au même propriétaire, se rapproche le plus de la superficie pour laquelle Mme

Nelly BEDUIT est prioritaire, soit 12,63 ha,

VU les propositions de l’administration donnant :
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a) Pour 2,64 ha : un avis favorable à la demande de Mme Nelly BEDUIT (priorité 1) et un avis défavorable aux

demandes de la SCEA DE LA PETITE MAINE (priorité 2) et de M. Ludovic MIGNONNEAU (priorité 3)

b) Pour 9,36 ha : un avis favorable à la demande de Mme Nelly BEDUIT (priorité 1) et un avis défavorable aux

demandes de la SCEA DE LA PETITE MAINE (priorité 2), de M. Ludovic MIGNONNEAU (priorité 3) et de M.

Pierre Emmanuel DU REAU DE LA GAIGNONNIERE (priorité 2),

c) Pour 21,17 ha : un avis défavorable aux demandes de Mme Nelly BEDUIT (priorité 2 + 20 points), de M.

Pierre Emmanuel DU REAU DE LA GAIGNONNIERE (priorité 2 + 13 points) et de M. Ludovic MIGNONNEAU

(priorité 3) et un avis favorable à la demande de la SCEA DE LA PETITE MAINE (priorité 2 + 28 points),

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 10

mars 2026, sur la proposition de l’administration :

a) –19 voix favorables, 0 voix défavorable, 1 abstention,

b) – 19 voix favorables, 0 voix défavorable, 1 abstention,

c) – 19 voix favorables, 0 voix défavorable, 1 abstention,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

Mme Nelly BEDUIT, dont le siège d’exploitation est situé au 8 rue Vaux sainte Marie Saint Drémond, 86120 Les
Trois-Moutiers, n’est pas autorisée à exploiter 21,17 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 27

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 28

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 26

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 25

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XN 6

Mme Nelly BEDUIT, dont le siège d’exploitation est situé au 8 rue Vaux sainte Marie Saint Drémond, 86120 Les
Trois-Moutiers, est autorisée à exploiter 12 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 24

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 1
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Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 02 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202511263282 (86 2025 535)

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et sui-

vants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  (réputée  complète  le  03/12/2025)  présentée  par  Mme Diane  RI-

VIERRE, dont le siège d’exploitation est situé 4 chez Villeau, Lathus-Saint-Remy (86390), en vue de son instal-

lation sur 114,06 ha appartenant  au GFA CHEZ VILLEAU, à Mme Nicole RENNUIT et  à M.  Jean-Luc RI-

VIERRE, sis sur les communes de Attray (45170) et Lathus-Saint-Remy (86390),

CONSIDÉRANT que sur ces 114,06 ha une demande concurrente a été déposée par : 

- le GAEC LA FERME DU BOUCHAGE en date du 02/05/2025, enregistrée sous le n°86 2025 206 en vue de

l’agrandissement de la société, sur une superficie totale de 43,42 ha dont 42,28 ha qui sont en concurrence

avec la demande de Mme Diane RIVIERRE,

CONSIDÉRANT que le GAEC LA FERME DU BOUCHAGE a obtenu une autorisation d’exploiter en date du

02/09/2025 pour 43,42 ha dont 42,28 ha qui sont en concurrence avec Mme Diane RIVIERRE,

CONSIDÉRANT que la demande de Mme Diane RIVIERRE est en concurrence avec la demande du GAEC LA

FERME DU BOUCHAGE sur une surface de 42,28 ha et doit être analysée comme une concurrence successive

à cette candidature au regard de la réglementation relative au contrôle des structures,
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CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 114,06 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Diane RIVIERRE

relève du rang de priorité 2 « … - installation en individuel ou dans le cadre sociétaire d’un agriculteur profes-

sionnel ne répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole définie à l’article premier, dans la

limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 140 ha par chef d’ex-

ploitation après reprise, pour 114,06 ha

CONSIDÉRANT qu’avec 145,07 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande du GAEC LA FERME DU

BOUCHAGE relève :

- du rang de priorité  2 « … - agrandissement ou réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’ex-

ploitation et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 15,22 ha,

- du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandissement excessif

défini à l’article 5» du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 28,20 ha,

CONSIDÉRANT que la priorité 2 dont relève le GAEC LA FERME DU BOUCHAGE pour une superficie de 15,22

ha, est en priorité alimenté par les terres sans concurrence pour 1,14 ha,

CONSIDÉRANT que pour 14,08 ha de terres en concurrence, la demande de Mme Diane RIVIERRE (priorité 2)

est de priorité équivalente à la demande du GAEC LA FERME DU BOUCHAGE (priorité 2),

CONSIDÉRANT que pour 28,20 ha de terres en concurrence, la demande de Mme Diane RIVIERRE (priorité 2)

est de priorité supérieure à la demande du GAEC LA FERME DU BOUCHAGE (priorité 3),

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la demande la plus prioritaire, le SDREA précise dans son article 5 les critères d’appréciation d’intérêt écono-

mique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du point 3

de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de Mme Diane RIVIERRE in-

duisent l’attribution de 10 points au titre de la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles

concernées,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande du GAEC LA FERME DU BOU-

CHAGE induisent l’attribution de 22 points :

• 10 points au titre de la dimension économique et la viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 6 points au titre de la contribution à la diversité des productions agricoles régionales et au développe-

ment des circuits de proximité,

• 6 points au titre de la mise en œuvre de système de production agricole permettant de combiner perfor-

mance économique et performance environnementale, dont ceux relevant du mode de production biolo-

gique au sens de l’article L 641-13,

CONSIDÉRANT que, le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 14,08 ha de terres en concurrence relevant de la priorité 2, la demande de

Mme Diane RIVIERRE (priorité 2 + 10 points) est de priorité inférieure à la demande du GAEC LA FERME DU

BOUCHAGE (priorité 2 + 22),

CONSIDÉRANT que la demande de Mme Diane RIVIERRE est de priorité supérieure sur une surface de 28,20

ha,

2/5

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-04-02-00007 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - RIVIERRE Diane (86) 67



CONSIDÉRANT que l’article 3 « Précisions sur l’application des rangs de priorité » du SDREA Nouvelle-aqui-

taine précise « En l’absence d’accord entre les différents candidats et dans le cas où il serait nécessaire de pro-

céder à une répartition des parcelles par l’autorité administrative compétente entre les demandeurs, cette répar-

tition devra se faire en évitant le morcellement des parcelles et être motivée au regard de critères prioritaires tels

que : la structure parcellaire, la prise en compte des infrastructures routières, les chemins d’accès, la taille des

parcelles, la valeur agronomique des terres... »,

CONSIDÉRANT que les parcelles 0H 171, 0H 172 et 0H 175 représentent une surface de 28,26 ha,

CONSIDÉRANT ainsi que la surface totale des parcelles listées ci-dessus, toutes situées sur la commune de

Lathus-Saint-Remy et appartenant à la même propriétaire, se rapproche le plus de la superficie pour laquelle

Mme Dianne RIVIERRE est prioritaire, soit 28,20 ha,

CONSIDÉRANT ainsi que la demande de Mme Diane RIVIERRE (priorité 2 + 10 points) est de priorité inférieure

à la demande du GAEC LA FERME DU BOUCHAGE (priorité 2 + 22 points) pour 14,02 ha de terres en concur-

rence,

CONSIDÉRANT ainsi que la demande de Mme Diane RIVIERRE (priorité 2) est de priorité supérieure à la de-

mande du GAEC LA FERME DU BOUCHAGE (priorité 3) pour 28,26 ha de terres en concurrence,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 
Mme Diane RIVIERRE, dont le siège d’exploitation est situé 4 chez Villeau, Lathus-Saint-Remy (86390), n’est
pas autorisée à exploiter 14,02 ha de terres avec et sans concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

Mme Nicole RENNUIT
LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 170

Mme Nicole RENNUIT
LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 169

Mme Nicole RENNUIT
LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 168

Mme Diane RIVIERRE, dont le siège d’exploitation est situé 4 chez Villeau, Lathus-Saint-Remy (86390), est au-
torisée à exploiter 100,04 ha de terres avec et sans concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

Mme Nicole RENNUIT
LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 175

Mme Nicole RENNUIT
LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 172

Mme Nicole RENNUIT
LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 171

Mme Nicole RENNUIT
LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 170

Mme Nicole RENNUIT
LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 169
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Mme Nicole RENNUIT
LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 168

M. Jean-Luc RIVIERRE ATTRAY

(45170) 
000 ZR 20

M. Jean-Luc RIVIERRE ATTRAY

(45170) 
000 ZR 22

M. Jean-Luc RIVIERRE ATTRAY

(45170) 
000 ZR 25

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0F 1

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0F 11

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0F 1440

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0F 22

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0F 4

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0F 5

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0F 7

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0F 8

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0F 9

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 192

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 209

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 209 (J)

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 212

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 248

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 249

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 260

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 264

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 265

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 266

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 277

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 280

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 281

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 286

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)

000 0H 288
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GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 295

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 296

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 414

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390)
000 0H 415

GFA CHEZ VILLEAU LATHUS-SAINT-REMY

(86390) 
000 0H 244

Article 2 : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 02 avril 2026.

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de 
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être 
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois 
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202510222536 (86 2025 470)

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et sui-

vants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 22/10/2025) présentée par la SCEA DE LA PE-

TITE MAINE (M. Jérôme GIRAULT et Mme Magali GAUCHER), dont le siège d’exploitation est situé au 9 rue de

la mairie, 86120 Raslay, relative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 47,45 ha, en vue d’un

agrandissement de la société, appartenant à Mme Magali GAUCHER pour 14,28 ha et à M. Michel AIREAULT

pour 33,17 ha, sis sur les communes de Bournand (86120) et Les Trois-Moutiers (86120),

CONSIDÉRANT que sur ces 47,45 ha, des demandes concurrentes ont été déposées par :

- M. Ludovic MIGNONNEAU, en date du 23/12/2025, en vue d’un agrandissement, enregistrée sous le n°86

2025 541, portant sur une superficie totale de 33,17 ha qui sont en concurrence avec la demande de la SCEA

DE LA PETITE MAINE,

- Mme Nelly BEDUIT, en date du 15/12/2025, en vue d’un agrandissement, enregistrée sous le n°86 2025 554,

portant sur une superficie de 33,17 ha qui sont en concurrence avec la demande de la SCEA DE LA PETITE

MAINE,

-M. Pierre Emmanuel DU REAU DE LA GAIGNONNIERE, en date du 15/12/2025, en vue d’un agrandissement,

enregistrée sous le n°86 2025 556, portant sur une superficie de 30,53 ha qui sont en concurrence avec la de-

mande de la SCEA DE LA PETITE MAINE,

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de la SCEA DE LA PETITE

MAINE à 6 mois, soit jusqu’au 22/04/2026,
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CONSIDÉRANT que M. Jérôme GIRAULT  ne dispose pas de la capacité agricole comme définie à l’article

R.331-2 du code rural et de la pêche maritime, puis à l’article 1er du SDREA NA, 

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 77 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DE LA PETITE

MAINE relève du rang de priorité 2 «… Installation ou agrandissement en individuel ou dans le cadre sociétaire

d’un agriculteur professionnel ne répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole définie ci-

dessus, dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définit à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 140 ha

par chef d’exploitation après reprise, pour 47,45 ha, 

CONSIDÉRANT qu’avec 209,28 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Ludovic MIGNON-

NEAU relève du rang de priorité 3 « agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

pour 33,17 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 90,54 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Nelly BEDUIT re-

lève : 

- du rang de priorité 1 « agrandissement et réunion d’exploitations dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA NA, soit jusqu’à 70 ha par chef d’exploita-

tion après reprise, pour 12,63 ha

- du rang de priorité 2 « agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 140 ha par chef d’exploita-

tion après reprise, pour 20,54 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 138,93 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Pierre Emmanuel

DU REAU DE LA GAIGNONNIERE relève du rang de priorité 2 « agrandissement et réunions d’exploitations au-

delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA,

soit jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 30,53 ha,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 2,64 ha de terres en concurrence, les demandes de la SCEA DE LA PETITE

MAINE (priorité 2) et de M. Ludovic MIGNONNEAU (priorité 3) sont de priorité inférieure à la demande de

Mme Nelly BEDUIT (priorité 3),

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 9,99 ha de terres en concurrence, les demandes de la SCEA DE LA PETITE

MAINE (priorité 2), de M. Ludovic MIGNONNEAU (priorité 3), et de M. Pierre Emmanuel DU REAU DE LA

GAIGNONNIERE (priorité 2) sont de priorité inférieure à la demande de Mme Nelly BEDUIT (priorité 1),

CONSIDÉRANT ainsi  que pour les 20,54 ha de terres en concurrence,  les demandes de la SCEA DE LA

PETITE MAINE (priorité 2), de Mme Nelly BEDUIT (priorité 2) et de M. Pierre Emmanuel DU REAU DE LA

GAIGNONNIERE (priorité 2) sont de priorité supérieure à la demande de M. Ludovic MIGNONNEAU (priorité 3),

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la  demande  la  plus  prioritaire,  le  SDREA  précise  dans  son  article  5  les  critères  d’appréciation  d’intérêt

économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du

point 3 de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de la SCEA DE LA PETITE

MAINE induisent l’attribution de 28 points :
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• 15 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 3 points pour la contribution à la diversité des productions agricoles régionales et au développement

des circuits de proximité, 

• 10 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que,  au  titre  de  la  priorité  2,  les  caractéristiques  de  la  demande  de  Mme Nelly  BEDUIT

induisent l’attribution de 20 points :

• 10 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 10 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées, 

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de M. Pierre Emmanuel DU

REAU DE LA GAIGNONNIERE induisent l’attribution de 13 points :

• 5 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 3 points pour la contribution à la diversité des productions agricoles régionales et au développement

des circuits de proximité,

• 3  points  pour  la  mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner

performance économique et performance environnementale, dont ceux relevant du mode de production

biologique au sens de l’article L 641-13,

CONSIDÉRANT que, le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 20,54 ha de terres en concurrence, la demande de la SCEA DE LA PETITE

MAINE (priorité 2 + 28 points) est de priorité supérieure aux demandes de Mme Nelly BEDUIT (priorité 2 + 20

point), de M. Pierre Emmanuel DU REAU DE LA GAIGNONNIERE (priorité 2 + 13 points) et de M. Ludovic

MIGNONNEAU (priorité 3),

CONSIDÉRANT ainsi que Mme Nelly BEDUIT est de priorité supérieure pour une surface de 2,64 ha et de 9,99

ha soit une surface totale de 12,63 ha,

CONSIDÉRANT que  l’article  3  « Précisions  sur  l’application  des  rangs  de  priorité »  du  SDREA  Nouvelle-

aquitaine précise « En l’absence d’accord entre les différents candidats et dans le cas où il serait nécessaire de

procéder à une répartition des parcelles par l’autorité administrative compétente entre les demandeurs, cette

répartition  devra  se  faire  en  évitant  le  morcellement  des  parcelles  et  être  motivée  au  regard  de  critères

prioritaires  tels  que :  la  structure  parcellaire,  la  prise  en  compte  des  infrastructures  routières,  les  chemins

d’accès, la taille des parcelles, la valeur agronomique des terres... »,

CONSIDÉRANT que la parcelle XO 24 représente une surface de 2,64 ha,

CONSIDÉRANT que la parcelle XO 1 représente une surface de 9,36 ha,

CONSIDÉRANT que la surface totale des parcelles suivantes : XO 1 et XO 24 représente 12 ha,

CONSIDÉRANT ainsi que la surface totale des parcelles listées ci-dessus, toutes situées sur la commune de

Les Trois-Moutiers et appartenant au même propriétaire, se rapproche le plus de la superficie pour laquelle Mme

Nelly BEDUIT est prioritaire, soit 12,63 ha,

VU les propositions de l’administration donnant :
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a) Pour 2,64 ha : un avis défavorable aux demandes de la SCEA DE LA PETITE MAINE (priorité 2) et de M. Lu-

dovic MIGNONNEAU (priorité 3) et un avis favorable à la demande de Mme Nelly BEDUIT (priorité 1),

b) Pour 9,36 ha : un avis défavorable aux demandes de la SCEA DE LA PETITE MAINE (priorité 2), de M. Ludo-

vic MIGNONNEAU (priorité 3) et de M. Pierre Emmanuel DU REAU DE LA GAIGNONNIERE (priorité 2) et un

avis favorable à la demande de Mme Nelly BEDUIT,

c) Pour 21,17 ha : un avis favorable à la demande de la SCEA DE LA PETITE MAINE (priorité 2 + 28 points) et

un avis défavorable aux demandes de Mme Nelly BEDUIT (priorité 2 + 20 points), de M. Pierre Emmanuel DU

REAU DE LA GAIGNONNIERE (priorité 2 + 13 points) et de M. Ludovic MIGNONNEAU (priorité 3),

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 10

mars 2026, sur la proposition de l’administration :

a) –19 voix favorables, 0 voix défavorable, 1 abstention,

b) – 19 voix favorables, 0 voix défavorable, 1 abstention,

c) – 19 voix favorables, 0 voix défavorable, 1 abstention,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

La SCEA DE LA PETITE MAINE (M. Jérôme GIRAULT et Mme Magali GAUCHER), dont le siège d’exploitation
est situé au 9 rue de la mairie, 86120 Raslay, n’est pas autorisée à exploiter 12 ha de terres en concurrence
pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 24

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 1

La SCEA DE LA PETITE MAINE (M. Jérôme GIRAULT et Mme Magali GAUCHER), dont le siège d’exploitation
est situé au 9 rue de la mairie, 86120 Raslay, est autorisée à exploiter 35,45 ha de terres avec et sans concur-
rence pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 27

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 28

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 26
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M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 25

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XN 6

Mme Magali GAUCHER LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XI 2

Mme Magali GAUCHER LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XN 7

Mme Magali GAUCHER LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 ZI 81

Mme Magali GAUCHER LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 ZY 20

Article 2 :

S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :

Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 02 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.

5/5

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-04-02-00011 - Arrêté portant autorisation partielle d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - SCEA DE LA PETITE MAINE (86) 76



DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE

R75-2026-04-02-00009

Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter un bien
agricole au titre du contrôle des structures - DU

REAU DE LA GAIGNONNIERE Pierre Emmanuel
(86)

DRAAF NOUVELLE-AQUITAINE - R75-2026-04-02-00009 - Arrêté portant refus d'autorisation d'exploiter un bien agricole au titre du contrôle des
structures - DU REAU DE LA GAIGNONNIERE Pierre Emmanuel (86) 77



Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202511253232 (86 2025 556)

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

 
VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et sui-

vants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 15/12/2025) présentée par M. Pierre Emmanuel

DU REAU DE LA GAIGNONNIERE, dont le siège d’exploitation est situé au lieu-dit la Rue, 86200 Messemé, re-

lative à un bien foncier agricole d’une superficie totale de 30,53 ha, en vue d’un agrandissement, appartenant à

M. Michel AIREAULT, sis sur la commune des Trois-Moutiers (86120),

CONSIDÉRANT que sur ces 30,53 ha, des demandes concurrentes ont été déposées par : 

- la SCEA DE LA PETITE MAINE (Mme Magali GAUCHER et M. Jérôme GIRAULT), en date du 22/10/2025, en-

registrée sous le n°86 2025 470 en vue d’un agrandissement de la société pour une superficie totale de 47,45

ha dont 30,53 ha qui sont en concurrence avec la demande de M. Pierre Emmanuel DU REAU DE LA GAI-

GNONNIERE,

- M. Ludovic MIGNONNEAU, en date du 23/12/2025, enregistrée sous le n°86 2025 541, en vue d’un agrandis-

sement pour une superficie totale de 33,17 ha dont 30,53 ha qui sont en concurrence avec la demande de M.

Pierre Emmanuel DU REAU DE LA GAIGNONNIERE,

- Mme Nelly BEDUIT, en date du 15/12/2025, enregistrée sous le n°86 2025 554, en vue d’un agrandissement

sur une superficie totale de 33,17 ha dont 30,53 ha qui sont en concurrence avec la demande de M. Pierre Em-

manuel DU REAU DE LA GAIGNONNIERE,
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CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de M. Pierre Emmanuel DU

REAU DE LA GAIGNONNIERE à 6 mois, soit jusqu’au 15/06/2026,

CONSIDÉRANT que M. Jérôme GIRAULT  ne dispose pas de la capacité agricole comme définie à l’article

R.331-2 du code rural et de la pêche maritime, puis à l’article 1er du SDREA NA, 

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 138,93 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Pierre-Emmanuel

DU REAU DE LA GAIGNONNIERE relève du rang de priorité 2 « agrandissement et réunion d’exploitation au-

delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA NA,

soit au-delà de 70 ha par chef d’exploitation et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 30,53

ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 77 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DE LA PETITE

MAINE relève du rang de priorité 2 «… Installation ou agrandissement en individuel ou dans le cadre sociétaire

d’un agriculteur professionnel ne répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole définie ci-

dessus, dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définit à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 140 ha

par chef d’exploitation après reprise, pour 47,45 ha, 

CONSIDÉRANT qu’avec 209,28 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Ludovic MIGNON-

NEAU relève du rang de priorité 3 « agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

pour 33,17 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 90,54 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de Mme Nelly BEDUIT re-

lève : 

- du rang de priorité 1 « agrandissement et réunion d’exploitations dans la limite de la surface permettant d’at-

teindre la dimension économique viable définie à l’article 5 du SDREA NA, soit jusqu’à 70 ha par chef d’exploita-

tion après reprise, pour 12,63 ha

- du rang de priorité 2 « agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la limite

du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 140 ha par chef d’exploita-

tion après reprise, pour 20,54 ha,

CONSIDÉRANT ainsi que pour 2,64 ha de terres en concurrence, la demande de Mme Nelly BEDUIT (priorité 1)

est  de priorité supérieure aux demandes de la SCEA DE LA PETITE MAINE (priorité  2)  et  de M. Ludovic

MIGNONNEAU (priorité 3),

CONSIDÉRANT ainsi que pour 9,99 ha de terres en concurrence, la demande de M. Pierre Emmanuel DU

REAU DE LA GAIGNONNIERE (priorité 2), de la SCEA DE LA PETITE MAINE (priorité 2) et de M. Ludovic

MIGNONNEAU (priorité 3) sont de priorité inférieure à la demande de Mme Nelly BEDUIT (priorité 1),

CONSIDÉRANT ainsi que pour 20,54 ha de terres en concurrence, les demandes de M. Pierre Emmanuel DU

REAU DE LA GAIGNONNIERE (priorité 2), de la SCEA DE LA PETITE MAINE (priorité 2) et de Mme Nelly

BEDUIT (priorité 2) sont de priorité supérieure à la demande de M. Ludovic MIGNONNEAU (priorité 3),

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la  demande  la  plus  prioritaire,  le  SDREA  précise  dans  son  article  5  les  critères  d’appréciation  d’intérêt

économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du

point 3 de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,
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CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de M. Pierre Emmanuel DU

REAU DE LA GAIGNONNIERE induisent l’attribution de 13 points :

• 5 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 3 points pour la contribution à la diversité des productions agricoles régionales et au développement

des circuits de proximité,

• 3  points  pour  la  mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner

performance économique et performance environnementale, dont ceux relevant du mode de production

biologique au sens de l’article L 641-13,

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de la SCEA DE LA PETITE

MAINE induisent l’attribution de 28 points :

• 15 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 3 points pour la contribution à la diversité des productions agricoles régionales et au développement

des circuits de proximité, 

• 10 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que,  au  titre  de  la  priorité  2,  les  caractéristiques  de  la  demande  de  Mme Nelly  BEDUIT

induisent l’attribution de 20 points :

• 10 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 10 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées, 

CONSIDÉRANT que, le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT ainsi que pour les 20,54 ha de terres en concurrence, les demandes de M. Pierre Emmanuel

DU REAU DE LA GAIGNONNIERE (priorité 2 + 13 points), de Mme Nelly BEDUIT (priorité 2 + 20 point) et de M.

Ludovic MIGNONNEAU sont de priorité inférieure à la demande de la SCEA DE LA PETITE MAINE (priorité 2 +

28 points),

CONSIDÉRANT ainsi que Mme Nelly BEDUIT est de priorité supérieure pour une surface de 2,64 ha et de 9,99

ha soit une surface totale de 12,63 ha,

CONSIDÉRANT que  l’article  3  « Précisions  sur  l’application  des  rangs  de  priorité »  du  SDREA  Nouvelle-

aquitaine précise « En l’absence d’accord entre les différents candidats et dans le cas où il serait nécessaire de

procéder à une répartition des parcelles par l’autorité administrative compétente entre les demandeurs, cette

répartition  devra  se  faire  en  évitant  le  morcellement  des  parcelles  et  être  motivée  au  regard  de  critères

prioritaires  tels  que :  la  structure  parcellaire,  la  prise  en  compte  des  infrastructures  routières,  les  chemins

d’accès, la taille des parcelles, la valeur agronomique des terres... »,

CONSIDÉRANT que la parcelle XO 24 représente une surface de 2,64 ha,

CONSIDÉRANT que la parcelle XO 1 représente une surface de 9,36 ha,

CONSIDÉRANT que la surface totale des parcelles suivantes : XO 1 et XO 24 représente 12 ha,
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CONSIDÉRANT ainsi que la surface totale des parcelles listées ci-dessus, toutes situées sur la commune de

Les Trois-Moutiers et appartenant au même propriétaire, se rapproche le plus de la superficie pour laquelle Mme

Nelly BEDUIT est prioritaire, soit 12,63 ha,

VU les propositions de l’administration donnant :

a) Pour 2,64 ha : un avis favorable à la demande de Mme Nelly BEDUIT (priorité 1) et un avis défavorable aux

demandes de la SCEA DE LA PETITE MAINE (priorité 2) et de M. Ludovic MIGNONNEAU (priorité 3)

b) Pour 9,36 ha : un avis défavorable aux demandes de M. Pierre Emmanuel DU REAU DE LA GAIGNON-

NIERE (priorité 2), de la SCEA DE LA PETITE MAINE (priorité 2) et de M. Ludovic MIGNONNEAU (priorité 3) et

un avis favorable à la demande de Mme Nelly BEDUIT (priorité 1),

c) Pour 21,17 ha : un avis défavorable aux demandes de M. Pierre Emmanuel DU REAU DE LA GAIGNON-

NIERE (priorité 2 + 13 points), de Mme Nelly BEDUIT (priorité 2 + 20 points) et de M. Ludovic MIGNONNEAU

(priorité 3) et un avis favorable à la demande de la SCEA DE LA PETITE MAINE (priorité 2 + 28 points),

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 10

mars 2026, sur la proposition de l’administration :

a) –19 voix favorables, 0 voix défavorable, 1 abstention,

b) – 19 voix favorables, 0 voix défavorable, 1 abstention,

c) – 19 voix favorables, 0 voix défavorable, 1 abstention,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

M. Pierre Emmanuel DU REAU DE LA GAIGNONNIERE,  dont le siège d’exploitation est situé au lieu-dit la Rue,
86200 Messemé,  n’est pas autorisé à exploiter 30,53 ha de terres en concurrence pour les parcelles sui-
vantes : 

Propriétaires Communes Références cadastrales

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 27

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 28

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 26

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 25

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 1

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XN 6
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Article second : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 02 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202512063502-002 (86 2025 541)

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole

au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Nouvelle-Aquitaine,
Préfet de la zone de défense et de la sécurité sud-ouest,

Préfet de la Gironde
Officier de la légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime (CRPM) et notamment les articles L.331-1 et suivants et R.331-1 et sui-

vants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles

(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète le 23/12/2025) présentée par M. Ludovic MIGNON-

NEAU, dont le siège d’exploitation est situé au 1 rue des vaux Sainte Marie, 86120 Les Trois-Moutiers, relative à

un bien foncier agricole d’une superficie totale 33,17 ha, en vue d’un agrandissement, appartenant à M. Michel

AIREAULT, sis sur la commune des Trois-Moutiers (86120),

CONSIDÉRANT que sur ces 33,17 ha, des demandes concurrentes ont été déposées par : 

- la SCEA DE LA PETITE MAINE (Mme Magali GAUCHER et M. Jérôme GIRAULT), en date du 22/10/2025, en-

registrée sous le n°86 2025 470 en vue d’un agrandissement de la société pour une superficie totale de 47,45

ha dont 33,17 ha qui sont en concurrence avec la demande de M. Ludovic MIGNONNEAU,

- Mme Nelly BEDUIT, en date du 15/12/2025, enregistrée sous le n°86 2025 554, en vue d’un agrandissement

sur une superficie totale de 33,17 ha en concurrence avec la demande de M. Ludovic MIGNONNEAU,

- M. Pierre-Emmanuel DU REAU DE LA GAIGNONNIERE, en date du 15/12/2025, enregistrée sous le n°86

2025 556, en vue d’un agrandissement sur une superficie totale de 30,53 ha qui sont en concurrence avec la de-

mande de M. Ludovic MIGNONNEAU, 
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CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction du dossier de M. Ludovic MIGNON-

NEAU à 6 mois, soit jusqu’au 23/06/2026,

CONSIDÉRANT que M. Jérôme GIRAULT  ne dispose pas de la capacité agricole comme définie à l’article

R.331-2 du code rural et de la pêche maritime, puis à l’article 1er du SDREA NA, 

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquels les de-

mandes concurrentes sont étudiées,

CONSIDÉRANT qu’avec 209,28 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Ludovic MIGNON-

NEAU relève du rang de priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil d’agrandisse-

ment excessif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha par chef d’exploitation après reprise,

pour, pour 33,17 ha, 

CONSIDÉRANT qu’avec 77 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de la SCEA DE LA PETITE

MAINE relève du rang de priorité 2 «… Installation ou agrandissement en individuel ou dans le cadre sociétaire

d’un agriculteur professionnel ne répondant pas aux conditions de capacité professionnelle agricole définie ci-

dessus, dans la limite du seuil d’agrandissement excessif définit à l’article 5 » du SDREA NA, soit jusqu’à 140 ha

par chef d’exploitation après reprise, pour 47,45 ha, 

CONSIDÉRANT qu’avec 90,54 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande Mme Nelly BEDUIT relève :

- du rang de priorité 1 « consolidation de l’exploitation dans la limite de la surface permettant d’atteindre la di-

mension économique viable définie à l’article 5, pour 12,63 ha,

- du rang de priorité 2 « agrandissement et réunion d’exploitation au-delà du seuil de viabilité et dans la limite du

seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’exploitation et

jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 20,54 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 138,93 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Pierre-Emmanuel

DU REAU DE LA GAIGNONNIERE relève du rang de priorité 2 « agrandissement et réunion d’exploitation au-

delà du seuil de viabilité et dans la limite du seuil d’agrandissement excessif défini à l’article 5 du SDREA NA,

soit au-delà de 70 ha par chef d’exploitation et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 30,53

ha,

CONSIDÉRANT ainsi  que  pour  les  2,64  ha  de  terres  en  concurrence,  les  demandes  de  M.  Ludovic

MIGNONNEAU (priorité 3) et de la SCEA DE LA PETITE MAINE (priorité 2) sont de priorité inférieure à la

demande de Mme Nelly BEDUIT (priorité 1),

CONSIDÉRANT ainsi  que  pour  les  9,99  ha  de  terres  en  concurrence,  les  demandes  de  M.  Ludovic

MIGNONNEAU (priorité 3), de la SCEA DE LA PETITE MAINE (priorité 2) et de M. Pierre Emmanuel DU REAU

DE LA GAIGNONNIERE (priorité 2) sont de priorité inférieure à la demande de Mme Nelly BEDUIT (priorité 1),

CONSIDÉRANT ainsi  que  pour  les  20,54  ha  de  terres  en  concurrence,  la  demande  de  M.  Ludovic

MIGNONNEAU (priorité 3) est de priorité inférieure aux demandes de la SCEA DE LA PETITE MAINE (priorité

2), de Mme Nelly BEDUIT (priorité 2) et de M. Pierre Emmanuel DU REAU DE LA GAIGNONNIERE (priorité 2),

CONSIDÉRANT que, dans le cas de demandes concurrentes dans un même rang de priorité et afin de dégager

la  demande  la  plus  prioritaire,  le  SDREA  précise  dans  son  article  5  les  critères  d’appréciation  d’intérêt

économique et environnemental des demandes dont la pondération est réalisée à travers la grille de critères du

point 3 de l’article 5 affectant des points à chaque demande constituant une note,
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CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de la SCEA DE LA PETITE

MAINE induisent l’attribution de 28 points :

• 15 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 3 points pour la contribution à la diversité des productions agricoles régionales et au développement

des circuits de proximité, 

• 10 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées,

CONSIDÉRANT que,  au  titre  de  la  priorité  2,  les  caractéristiques  de  la  demande  de  Mme Nelly  BEDUIT

induisent l’attribution de 20 points :

• 10 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 10 points pour la structure parcellaire des exploitations concernées, 

CONSIDÉRANT que, au titre de la priorité 2, les caractéristiques de la demande de M. Pierre Emmanuel DU

REAU DE LA GAIGNONNIERE induisent l’attribution de 13 points :

• 5 points pour la dimension économique et viabilité des exploitations agricoles concernées,

• 3 points pour la contribution à la diversité des productions agricoles régionales et au développement

des circuits de proximité,

• 3  points  pour  la  mise  en  œuvre  de  systèmes  de  production  agricole  permettant  de  combiner

performance économique et performance environnementale, dont ceux relevant du mode de production

biologique au sens de l’article L 641-13,

CONSIDÉRANT que, le SDREA précise dans son article 3 que l’autorisation peut être accordée à la demande

ayant obtenu le plus de points,

CONSIDÉRANT ainsi  que  pour  les  20,54  ha  de  terres  en  concurrence,  les  demandes  de  M.  Ludovic

MIGNONNEAU (priorité 3) de Mme Nelly BEDUIT (priorité 2 + 20 point) et de M. Pierre Emmanuel DU REAU

DE LA GAIGNONNIERE (priorité 2 + 13 points) sont de priorité inférieure à la demande de la SCEA DE LA

PETITE MAINE (priorité 2 + 28 points),

CONSIDÉRANT ainsi que Mme Nelly BEDUIT est de priorité supérieure pour une surface de 2,64 ha et de 9,99

ha soit une surface totale de 12,63 ha,

CONSIDÉRANT que  l’article  3  « Précisions  sur  l’application  des  rangs  de  priorité »  du  SDREA  Nouvelle-

aquitaine précise « En l’absence d’accord entre les différents candidats et dans le cas où il serait nécessaire de

procéder à une répartition des parcelles par l’autorité administrative compétente entre les demandeurs, cette

répartition  devra  se  faire  en  évitant  le  morcellement  des  parcelles  et  être  motivée  au  regard  de  critères

prioritaires  tels  que :  la  structure  parcellaire,  la  prise  en  compte  des  infrastructures  routières,  les  chemins

d’accès, la taille des parcelles, la valeur agronomique des terres... »,

CONSIDÉRANT que la parcelle XO 24 représente une surface de 2,64 ha,

CONSIDÉRANT que la parcelle XO 1 représente une surface de 9,36 ha,

CONSIDÉRANT que la surface totale des parcelles suivantes : XO 1 et XO 24 représente 12 ha,
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CONSIDÉRANT ainsi que la surface totale des parcelles listées ci-dessus, toutes situées sur la commune de

Les Trois-Moutiers et appartenant au même propriétaire, se rapproche le plus de la superficie pour laquelle Mme

Nelly BEDUIT est prioritaire, soit 12,63 ha,

VU les propositions de l’administration donnant :

a) Pour 2,64 ha : un avis défavorable aux demandes de M. Ludovic MIGNONNEAU (priorité 3) et de la SCEA

DE LA PETITE MAINE (priorité 2) et un avis favorable à la demande de Mme Nelly BEDUIT (priorité 1),

b) Pour 9,36 ha : un avis défavorable aux demandes de M. Ludovic MIGNONNEAU (priorité 3), de la SCEA DE

LA PETITE MAINE (priorité 2) et de M. Pierre Emmanuel DU REAU DE LA GAIGNONNIERE (priorité 2) et un

avis favorable à la demande de Mme Nelly BEDUIT (priorité 1),

c) Pour 21,17 ha : un avis défavorable aux demandes de M. Ludovic MIGNONNEAU (priorité 3), de Mme Nelly

BEDUIT (priorité 2 + 20 points) et de M. Pierre Emmanuel DU REAU DE LA GAIGNONNIERE (priorité 2 + 13

points) et un avis favorable à la demande de la SCEA DE LA PETITE MAINE (priorité 2 + 28 points),

ARRÊTE

Article premier : 

M. Ludovic MIGNONNEAU, dont le siège d’exploitation est situé au 1 rue des vaux Sainte Marie, 86120 Les
Trois-Moutiers, n’est pas autorisé à exploiter 33,17 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Communes Références cadastrales

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 27

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 28

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 26

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 25

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 24

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XO 1

M. Michel AIREAULT LES TROIS-MOUTIERS

(86120)

000 XN 6

Article second : 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 02 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours :
Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit  un  recours  gracieux devant  le préfet  de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours  hiérarchique devant  le ministre de
l’agriculture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être
saisie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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Direction régionale de l’alimentation

de l’agriculture et de la forêt

Dossier n°075202601054052-001 (86 2026 006) 

Arrêté portant refus d’autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le Préfet de la région Nouvelle-Aquitaine
Préfet de la zone de défense et de la sécurité Sud-Ouest

Préfet de la Gironde
Officier de la Légion d’honneur

Officier de l’ordre national du mérite

VU la loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d'avenir pour l'agriculture, l'alimentation et la forêt (LAAAF)

VU le code rural et de la pêche maritime et notamment les articles L.331-1 et suivants, et R.331-1 et suivants,

VU l'arrêté préfectoral du 06 septembre 2023 portant sur le schéma directeur régional des exploitations agricoles
(SDREA) de Nouvelle Aquitaine,

VU l’arrêté du préfet de Nouvelle-Aquitaine, en date du 10 février 2026 portant délégation de signature en ma-

tière d’administration générale à Madame Virginie ALAVOINE, directrice régionale de l’alimentation, de l’agricul-

ture et de la forêt de la région Nouvelle-Aquitaine, 

VU la décision de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt en date du 13 février 2026
portant subdélégation de signature en matière d’administration générale,

VU la demande d’autorisation d’exploiter (réputée complète 06/01/2026) présentée par M. Christophe PUISAIS

dont le siège d’exploitation est situé au 8 rue du Bac, 86300 Valdivienne, relative à un bien foncier agricole d’une

superficie totale de 0,86 ha appartenant à M. Dominique AIGRAIN et Mme Martine BRUERE, sis sur la com-

mune de Valdivienne (86300),

CONSIDÉRANT que sur ces 0,86 ha des demandes concurrentes ont été déposées par :

- l’EARL DOYEN (Mme Gaëlle DOYEN et M. Patrick DOYEN) le 31/10/2025 enregistrée sous le n°86 2025 490

en vue d’un agrandissement sur une superficie de 1,03 ha dont 0,57 ha qui sont en concurrence avec la de-

mande de M. Christophe PUISAIS et qui bénéficie d’une autorisation d’exploiter en date du 31/03/2026,

- l’EARL DOYEN (Mme Gaëlle DOYEN et M. Patrick DOYEN) le 07/03/2026 enregistrée sous le n°86 2026 118

en vue d’un agrandissement sur une superficie de 0,29 ha qui sont en concurrence avec la demande de M.

Christophe PUISAIS, 

CONSIDÉRANT le courrier de prolongation portant le délai d’instruction de la demande de M. Christophe PUI-

SAIS à 6 mois, soit jusqu’au 06 juillet 2026,

CONSIDÉRANT que le SDREA précise dans son article 3 les rangs de priorité au regard desquelles les de-

mandes concurrentes sont étudiées,
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CONSIDÉRANT qu’avec 172,38 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de M. Christophe PUISAIS

relève de la priorité 3 «… - agrandissement et réunion d’exploitations au-delà du seuil d’agrandissement exces-

sif défini à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 140 ha, pour 0,86 ha,

CONSIDÉRANT qu’avec 109,39 ha par chef d’exploitation après reprise, la demande de l’EARL DOYEN relève

du rang de priorité 2 «… - agrandissement ou réunion d’exploitations au-delà du seuil de viabilité et dans la li-

mite du seuil d’agrandissement excessif définis à l’article 5 » du SDREA NA, soit au-delà de 70 ha par chef d’ex-

ploitation et jusqu’à 140 ha par chef d’exploitation après reprise, pour 1,32 ha,

CONSIDÉRANT ainsi que pour 0,86 ha de terres en concurrence, la demande de l’EARL DOYEN (priorité 2) est

de priorité supérieure à la demande de M. Christophe PUISAIS (priorité 3),

VU la proposition de l’administration donnant pour 0,86 ha un avis défavorable à la demande de M. Christophe

PUISAIS (priorité 3) et un avis favorable à la demande de l’EARL DOYEN (priorité 2),

VU les avis émis par la commission départementale d’orientation agricole de la Vienne lors de sa séance du 10

mars 2026, sur la proposition de l’administration : favorable à l’unanimité,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Vienne,

Sur proposition de la directrice régionale de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région Nouvelle

Aquitaine,

ARRÊTE

Article premier : 

M. Christophe PUISAIS dont le siège d’exploitation est situé au 8 rue du Bac, 86300 Valdivienne, n’est  pas au-
torisé à exploiter 0,86 ha de terres en concurrence pour les parcelles suivantes :

Propriétaires Commune Références cadastrales

Mme Martine BRUERE et M. Dominique AI-

GRAIN

VALDIVIENNE

(86300)
000 YD 133

Mme Martine AIGRAIN et M. Dominique AI-

GRAIN

VALDIVIENNE

(86300)
000 YD 576

Article second: 
S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus d’exploiter,
le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région de régulari-
ser sa situation.
Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 euros et 914,70 euros par hectare exploité
(article L.331-7 du code rural et de la pêche maritime).
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Article 3 :
Le secrétaire général pour les affaires régionales, la directrice régionale de l'alimentation de l'agriculture et de la
forêt, le préfet de la Vienne. et le directeur départemental des territoires de la Vienne, sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la pré-
fecture de région.

Limoges, le 14 avril 2026

Pour le préfet et par délégation,
la D.R.A.A.F.,

Pour la directrice régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt,

L’adjointe au chef du S.R.E.A.A.,

Anne BARRIERE

Délais et voies de recours     :  

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer 

� soit un recours gracieux devant le préfet de la région Nouvelle Aquitaine ou un recours hiérarchique devant le ministre de l’agricul-

ture

� soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers. La juridiction administrative compétente peut aussi être sai-

sie par l’application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de réponse dans les deux mois
du recours) vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Poitiers.
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